
I 60RÉPUBLlOllEFRANÇAISE DÉP ARTEMENT DE V AUCLUSE

CARPENTRAS
Capitale  CILI ComtatVei'iaissin

ARRETE

REGLEMENT ANT lA  CIRCUlATION  ET LE ST ATIONNEMENT DES VEHICUlES

AVENUE DU MONT  VENTOUX

DU SAMEDI 2 SEPTEMBRE 2023 AU VENDREDI 3 NOVEMBRE 2023

Pôle Travaux  et Développement  Durable
2023  - A -  SVRD - l 17  4
P

LE  MAIRE  de la Ville  de CARPENTRAS,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamrnentles articles L 2212-1, L 2212-2  etL ::i3-î,
VU les articles L 325-1  à L 325-13,  R 325-1  et R 325-52  du Code de la Route,
VU l'arrêté municipal en date du î6 juillet  2021 réglementant la circulation et le stationnement
sur  la commune  de Carpentras,

VU l'arrêté municipal 2020/DCA/A-964 du 23 juillet  2020  portant délégation de fonctions  et de
signature  à Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au  Maire,

CONSIDERANT  qu'en raison de la prolongation des travaux de renouvellement  du réseau
d'eau potable et du redimensionnement du réseau d'assainissement, Avenue  du Mont  Ventoux,
depuis l'angle de l'Impasse Cité Largaud et ce jusqu'à l'intersection de l'Impasse  Georges
Cuvier, effectués du 2 septembre au 3 novembre 2023,  par l'entreprise COLAS FRANCE  -

Agence de SORGUES, domiciliée CS 20102  Sorgues - 84275 VEDENE Cedex, il convient  de
réglementer la circulation et le stationnement des véhicules sur ladite  avenue,  afin  d'y
maintenir  la sécurité  et le bon  ordre,

ARRETE

Article  1-  Du samedi2  septembre  2023  au vendredi3  novembre  2023,  Avenue  du
Mont  Ventoux,  au  droit  des  travaux  :

-  1achausséeserarétrécieet1estatiuiuicnîeiilseiainterdit,saufàunvéMcu1edechantier;

-  la vitesse  sera limitée  à 3o lan/h  et la circulation se fera de manière alternée  par  feux
tricolores  suivant  l'avancement  des travaux  ;

-  une déviation facilitant le passage des piétons devra impérativement  être mise  en place.

,cle  2 -  L'entreprise COLAS FRANCE - Agence  de SORGUES  sera chargée  de la mise  en

place de la signalisation nécessaire dans les délais légaux (48 heures à l'avance) et devra,  sur
l'invitation  qui lui sera faite en cas de nécessité urgente par  les services  de secours  ou de police,
restituer  à tout  moment  la largeur  de la chaussée.

Article  3 -  Il n'est pas dérogé autrement aux dispositions de l'arrêté municipal  du i6  juillet  2021.

Article  4 -  Les véhicules en infraction aux présentes dispositions pourront  être  mis  en fourrière,
aux  frais  de leur  propriétaire.

Artiele  5 -  Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un recours  en annulation  devant  le
Tribunal Administratif  de Nîmes, dans un délai de deux mois, à compter de son entrée  en vigueur.

Ce dernier peut aussi être saisi par application informatique « télérecours citoyens  » accessible
par  le site  internet  www.telerecours.fr

Article  6 - Le Directeur Général des Services de la Ville de Carpentras,  le Commissaire  de
Police, et les agents placés sous leurs ordres, sont chargés chacun en ce qui  le concerne,  de
l'application  du présent  arrêté.

V!LLE  DE CAJRPENTRAS
Publié le :

0 i SEP, 2023

Admînistratîon Générale

Fait à Carpentras, le 3:i août 2023



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE DÉPARTEMENT DE VA'I@LIE

CARPENTRAS
Capitale  du Coi-i'itatVenaissii-i

ARREÏE

REGLEMENTANT  LA CIRCULATION  ET LE STATIONNEMENT  DES VEHICULES

BOULEVARD  GAMBETT  A, PLACE DE LA MAROTTE ET BOULEV ARD ALBIN DURAND

DU LUNDI 4 SEPTEMBRE 2023  AU MARDI  5 SEPTEMBRE 2023

Pôle  Travaux  e+ Développement  Durable

2023  -  A -  SVRD-1175

P

LE  MAIRE  de la  Ville  de CARPENTRAS,

VUleCodeGénéra1desCol1ectivitésTerritoria1esetnotammentlesartic1esLïxîï-î,Lxz:i:-:  etLïïî3-î,
VU  les articles L 325-1  à L 325-13,  R 325-1  et R 325-52  du Code de la Route,
VU  l'arrêté municipal  en date du 'î6 juillet  2021  réglementant la circulation  et le stationnement
sur  la commune  de Carpentras,

VU l'arrêté municipal  2020/DCA/A-964  du 23 juillet  2020  portant délégation de fonctions  et de
signature  à Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au Maire,

CONSIDERANT qu'en raison de la campagne de repérage du réseau d'assainissement, :i7 et 35

BOulevard cambeffa, 123 PlaCe de la M!otte,  161 et 249 BOuleVard .t'abin Durand, effectués du 4

au 5 septembre 2023, par le CABINET TRAMOY, domicilié î34 Chemin de la Coquillade -  8433o
SAINT-PIERRE DE VASSOLS, il convient de réglementer la circulation et le stationnement  des
véhicules  sur  lesdites voies,  afin d'y maintenir  la sécurité  et le bon  ordre,

ARRETE

Article  1-  nn  1undi4  ücptcmbrt  ;=ù.b5  au  uîaii1i5  e»eptembre  2023,  Boulevard  Gambetta,
Place  de  la  Marotte,  et  Boulevard  Albin  Durand,  au  droit  des  inteüentions  :

-  lachausséeserarétrécieetlestationnementserainterdit,saufàunvéhicu1edechantiera

- une  déviation  facilitant  le passage  des piétons  devra  impérativement  être  mise  en place.  '

Article  2 -  Le CABINET TRAMOY sera chargé de la mise en place de la signalisation nécessaire

dans les délais légaux (48 heures à l'avance) et devra, sur l'invitation  qui lui sera  faite en cas de

nécessité urgente par les services de secours ou de police, restituer  à tout moment la largeur  de la
chaussée.

Article  3 -  Il n'est pas dérogé autrement  aux dispositions de l'arrêté municipal  du î6  juillet  2021.

Article  4 -  Les véhicules en infraction  aux  présentes dispositions pourront  être  mis  en fourrière,
aux  frais  de leur  propriétaire.

cle 5 -  Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet  d'un recours  en annulation  devant  le

TribunalAdministratif  de Nîmes, dans un délai de deux mois, à compter  de son  entrée  en vigueur.

Ce dernier peut aussi être saisi par application informatique  « télérecours citoyens  » accessible
parle  site  internetwww.te1erecours.fr

Article  6 - Le Directeur Général des Services de la Ville de Carpentras, le Commissaire  de

Police, et les agents placés sous leurs ordres, sont chargés chacun en ce qui  le concerne,  de
l'application  du  présent  arrêté.

Fait à Carpentras, le 3i  août 2023

VfLLE  DE CARPENÏR/AS
Pciblié  le :

a O I SEio, 2g23

Adîntntstration  Généra!e

Pour  le Maire,

L'Adjoint  délégué



16  2 RÉPUBLIQUE FRANÇ AISE

CARPENTRAS
C:apikale  CIlI ComlatVenaissin

DÉP ARTEMENT  DE V AUCLUSE

ARRETE

REGLEMENTANT  LA CIRCULATION  ET STATIONNEMENT  DES VEHICULES

PLACE  MAURICE  CHARRETIER

DU LUND14  SEPTEMBRE  2023  AU VENDREDI  6 0CTOBRE  2023

Pôle Travaux  et Développemen+  Durable

2023 - A - SVRD - 1ï76
P

LE  MAIRE  de la Ville  de CARPENTRA8,

VU  le Code Général  des Conectivités  Territoriales  et notammentles  articles  L 2212-1, L 2212-2 etL  2213-1,
VU  les articles  L 325-1  à L 3:5-î3,  R 325-1  et R 325-52  du Code de la Route,
VU  l'arrêté  municipal  en date du :i6 juillet  2021 réglementant  la circulation  des véhicules
sur  la commune  de Carpentras,

VU  l'arrêté  municipal  2020/DCA/A-964  du 23 juillet  2020  portant  délégation  de fonctions  et de
signature  à Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au Maire,

CONSIDERANT  qu'en raison des travaux de rénovation de toiture DP 8403123C0084, Place
Maurice Charretier angle Rue des Halles, effectués du 4 septembre au 6 octobre 2023,  par
l'entreprise TGH VALLEE DU RHONE, domiciliée 122 ZA des Campveires - 843îo  MORIERES
LE8  AVIGNON,  il convient  de réglementer  la circulation  et le stationnement  des véhicules  dans
ladite  rue,  afin  d'y  maintenir  la sécurité  et le bon  ordre,

ARRETE

Article  1-  Du 1undi4  septembre  2023  au vendredi6  octobre  2023,  Place  Maurice
Charretier,  au  droit  des  travaux  :

-  autorisation  de  mettre  en  place  un  échafaudage  de  type  deux  pieds,  qui  sera

équipé  d'une  protection  au  sol  afin  de  protéger  la  chaussée  ;

-  l'échafaudageseraba1iséetsigna1édejourcornmedenuit,ilseraéquipéd'unfi1etdeprotection  ;

-  du lundi  au jeudi  et le vendredi  après-midi  uniquement,  en raison  du marché  hebdomadaire
le vendredi  matin,  la chaussée sera rétrécie  et le stationnement  sera autorisé  pour  un

véhicule  de chantier  ;

-  une  déviation  facilitant  le passage  des piétons  devra  impérativement  être  mise  en  place.

Article  a; - L'entreprise  TGH  VALLEE  DU RHÔNE  sera chargée de la mise en place de la

signalisation  nécessaire  dans les délais légaux (48 heures  àl'avance)  et devra,  sur l'invitation  qui  lui  sera
faite en cas de nécessité  urgente  par les services de secours ou de police, restituer  à tout  moment  la
largeur  deIa  chaussée.

Article  3 -  Il n'est  pas dérogé autrement aux dispositions de l'arrêté  municipal  du î6 juillet  2021.

Article  4 -  Les véhicules en infraction  aux présentes dispositions  pourront  être  mis  en fourrière,
aux  frais  de leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet  d'un recours  en annulation  devant  le
Tribunal  Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois,  à compter  de son entrée  en  vigueur.

Ce dernier  peut  aussi être saisi par  application  informatique  « télérecours  citoyens  » accessible
par  le site  internet  www.telerecours.fr

Article  6 - Le Directeur  Général  des Services  de la Ville  de Carpentras,  le Commissaire  de
Police, et les agents placés sous leurs  ordres,  sont  chargés chacun  en ce qui le concerne,  de
I'application  du présent  arrêté.

WLLE  DE CA,RPENTtRA.S
Pbiblié  le :

0 I SEP, 2023

Aduïiigiîstîatîon  Généïa!e



RÉPUBLIOUE FRANÇAISE DÉPARTEMENT DE V4%L3SE

CARPENTRAS
Capitale  CILI Coi'ntatVenaissin

ARRETE

REGLEMENTANT  LA CIRCUlATION  ET LE STATIONNEMENT  DES VEHICULES

RUE DES SAINTES-MARIES

MARDI  5 SEPTEMBRE 2023

Pôle  Travaux  et  Développement  Durable

2023  -  A -  SVRD  - 11 77

P

LE  MAIRE  de la Ville  de CARPENTRA8,

VUleCodeGénéra1desCoIlectivitésTerritorialesetnotamrnent1esarticlesLzzî:-î,Lïïiï-x  etLpz:i3-î,
VU  les articles L 325-1  à L 325-13,  R 325-1  et R 325-52  du Code de la Route,
VU l'arrêté municipal  en date du î6 juillet  2021  réglementant  la circulation et le stationnement
sur  la commune  de Carpentras,

VU l'arrêté municipal  2020/DCA/A-964  du 23 juinet 2020  portant délégation de fonctions  et de
signature  à Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au Maire,

CONSIDERANT  qu'en raison des travaux d'installation  de fibre optique avec nacelle, 73 Rue des
Saintes-Maries, effectués le 5 septembre 2023, par l'entreprise KYNTUS, domiciliée 23 Avenue
Louis Brégue - 78î4o VELIZY VILLACOUBIAY,  il convient de réglementer la circulation  et le
stationnement  des véhicules sur ladite rue, afin d'y maintenir  la sécurité et le bon ordre,

ARRETE

Aîtiele  1-  Ie  1nardi5  septembre  2023,  Rue deS  SainteS-Maî'ieS,  au drOit  deS  tl'aVallX  :

-  la rOllte  sera barrée  et l(' "'Q'6.')'îüibiiiçîil  ,icra  interdit,  sauf à un VéhiCule  de
chantier  ;

-  une déviation pour les vébicules et les piétons devra impérativement  être  mise  en place.

Article  2 -  L'entreprise KYNTUS sera chargée de la mise en place de la signalisation  nécessaire

dans les délais légaux (48 heures à l'avance) et devra, sur l'invitation  qui lui sera  faite  en cas de

nécessité urgente par les services de secours ou de police, restituer  à tout moment  la  largeur  de la
chaussée.

Article  3 -  Il n'est pas dérogé autrement  aux dispositions de l'arrêté municipal  du î6  juillet  2021.

Article  4 -  Les véhicules en infraction  aux présentes dispositions  pourront  être mis  en fourrière,
aux  frais  de leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet  d'un recours en annulation  devant le

Tribunal  Administratif  de Nîmes, dans un délai de deux mois, à compter de son entrée en vigueur.

Ce dernier peut aussi être saisi par application informatique  « télérecours citoyens » accessible
par  le site  internet  www.telerecours.fr

Article  6 - Le Directeur Général des Services de la Vine de Carpentras, le Commissaire de

Police, et les agents placés sous leurs ordres, sont chargés chacun en ce qui le concerne, de
l'application  du présent arrêté.

'%QLLE DE C4RPENTRAS
Pub!ié  fe :

0 I SEP, 2023

Mffa"l=i'taaetTaat'iZ:)îîr'-énéi'aie

Fait à Carpentras, le 3:i août :o:3

CA  6 Pour  le Maire,

L'Adjoint  délégué



16  ,.RÉFLIBLIQUE FRANÇAISE

CARPENTRAS
Capitale  (.ILI Cointat  Venc'iissin

DÉP ARTEMENT DE V AUCLUSE

ARRETE

REGLEMENTANT  LA CIRCULATION  ET LE STATIONNEMENT  DES VEHICULES

PETlT CHEMIN  DE SERRES

DU LUNDI  1l  SEPTEMBRE  2023  AU  MERCREDI  20  SEPTEMBRE  2023

Pôle  Travaux  et Développement  Duroble

2023  -  A -  SVRD-1178

P

LE  MAIRE  de la Ville  de CARPENTRAS,

VU  le Code Général des Collectivités Territoriales et notarnmentles articles L 2212-1, L 2212-2 etL  2213-1,

VU  les articles L 325-1  à L 325-13,  R 3:5-:t  et R 325-52  du Code de la Route,

VU  l'arrêté  municipal  en date du î6 juillet  2021  réglementant  la circulation  et le stationnement

sur  la commune  de Carpentras,

VU l'arrêté municipal  2020/DCA/A-964  du 23 juillet  2020  portant délégation de fonctions et de

signature  à Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au Maire,

CONSIDERAWI'  qu'en raison des travaux de remplacement de deux poteaux Telecom, du 43 au

92 Petit Chemin de Serres, effectués du u au :o  septembre 2023,  par l'entreprise SET TELECOM,

domiciliée 372 Chemin d'Empaulets - 848îo AUBIGNAN, il convient de réglementer la circulation

et le stationnement  des véhicules  sur  ledit  chemin,  afin  d'y  maintenir  la sécurité  et le bon  ordre,

ARRETE

Article  î - Du lundi  iî  septembre  2023  au mercredi  20 septembre  2023,  Petit

Chemin  de  Serres,  au  droit  des  travaux  :

-  la  chaussée  sera  rétrécie  et le stationnement  sera  interdit,  sauf  à un véhicule  de

@hantier  ;

-  la vitesse  sera  limitée  à 3o km/h  et la circulation  se fera de manière alternée par feux

tricolores  suivant  l'avancement  des travaux  ;

-  une  déviation  facilitant  le passage des piétons  devra  impérativement  être  mise  en place.

Article  2 -  L'entreprise  SET TELECOM  sera chargée  de la mise  en place de la signalisation

nécessaire  dans les délais Iégaux  (48 heures à l'avance)  et dewa,  sur l'invitation  qui  Iui  sera faite

en cas de nécessité  urgente  par  les services  de secours  ou de police,  restituer  à tout  moment  la

largeur  de la chaussée.

Article  3 -  Il n'est pas dérogé autrement aux dispositions de l'arrêté municipal  du :i6 juillet  2021.

Article  4 -  Les véhicules en infraction  aux présentes dispositions pourront  être mis  en fourrière,

aux  frais  de leur  propriétaire.

Article  5 -  L,e présent arrêté est susceptible de faire  l'objet  d'un  recours  en annulation  devant  le

Tribunal  Administratif  de Nîmes,  dans  un  délai  de deux  mois,  à compter  de son entrée  en vigueur.

Cç dernier  peut  aussi être saisi par application  informatique  « télérecours  citoyens  » accessible

par  le site  internet  www.telerecours.fr

Article  6 -  Le Directeur  Général  des Services  de la Ville  de Carpentras,  le Commissaire  de

Police,  et les agents placés sous leurs  ordres,  sont  chargés  chacun  en ce qui  le concerne,  de

l'application  du présent  arrêté.

V,YLLE DE  CARPENÏPJ!iS
Pu51ié le :

Ü i SEP, 2023

Ad1#n1P)i3tfatîOn (3é{}éï3la!e

Fait à Carpentras, le 3î  août 2023

L' j T é1égu4

Bossan



RÉPUBLIQUF FRAN(;AlSE

CARPENTRAS
Capitale  du ComtatVenaissii'i

ARRETE

DÉP ARTEMENT DE V AJC6UgE

REGlEMENT  ANT LA CIRCULATION  ET LE ST ATIONNEMENT  DES VEHICULES

AVENUE  DU PONT DES FONTAINES

DU LUNDI 11 SEPTEMBRE 2023  AU LUNDI 25 SEPTEMBRE 2023

Pôle  Travaux  et  Développement  Durable

2023  -  A -  SVRD-1179

P

LE  MAIRE  de la  Ville  de CARPENTRAS,

VU  le Code Général des Collectivités Territoriales  et notamment  les articles L 2212-1,  L 2212-2  et

L 2213-1,

VU  les articles L 325-1  à L 3:5-î3,  R 325-1  et R 325-52  du Code de la Route,
VU  l'arrêté municipal  en date du î6 juillet  2021  réglementant  la circulation  et le stationnement
sur  la  commune  de Carpentras,

VU l'arrêté municipal  2020/DCA/A-964  du 23 juillet  2020  portant délégation de fonctions et de
signature  à Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au  Maire,

CONSIDERANT  qu'en raison des travaux de pose et dépose de câble fibre, du 2 au 734  Avenue  du

Pont des Fontaines, effectués du îî  au 25 septembre 2023,  par l'entreprise ENSIO, domiciliée 321
Allée des Platanes - 26270  LORIOL SUR DROME, il convient de réglementer la circulation  et le

stationnement  des  véhicules  sur  ladite  avenue,  afin  d'ymaintenir  la  sécurité  et le bon  ordre,

ARRETE

Article  z -  Du lundi  îî  septembre  2023  au lundi  25  septembre  2023,  Avenue  du Pont
des  Fontaines,  au  droit  des  travaux  :

-  la chaussée  sera  rétrécie  et ]P sa+aifi"lukùuutiu  bel'a  interdit,  sauf  à un  véhicule  de
chantier  ;

-  la vitesse  sera  limitée  à 3o km/h  et la circulation  se fera  de manière  alternée
par  feux  trieolores  suivant  avancement  des  travaux  ;

-  une déviation facilitant  le passage des piétons devia  iîupérütiïïement  être  mise  en  place.

Article  2 -  L'entreprise ENSIO sera chargée de la mise en place de la signalisation nécessaire

dans les délais légaux (48 heures à l'avance) et devra, sur l'invitation  qui lui sera  faite  en cas de

nécessité urgente par les services de secours ou de police, restituer à tout moment  la largeur  de la
chaussée.

Article  3 -  Il n'est pas dérogé autrement  aux dispositions  de l'arrêté municipal  du î6  juillet  2021.

Article  4 -  Les véhicules en infraction  aux présentes dispositions pourront  être mis  en  fourrière,
aux  frais  de  leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet  d'un recours en annulation  devant  le

TribunalAdministratif  de Nîmes, dans un délai de deux mois, à compter de son  entrée  en  vigueur,

CeSdernier peut aussi être saisi par application  informatique  « télérecours citoyens  » accessible
par  le site  internet  www.telerecours.fr

Article  6 - Le Directeur Général des Services de la Ville de Carpentras, le Commissaire  de

Police, et les agents placés sous leurs ordres, sont chargés chacun en ce qui  le concerne,  de
l'application  du  présent  arrêté.

VfLLE  DE  CARPENTF,AS
Pul:ilié  le :

0 I SEi), 2g23'

A(IJmÎiï;tS+re-iûî'JI'iC:-iaa"i'i=raaÎe

Fait à Carpentras, le 3'i  août 2023

our  le Maire,

,)g egue

Bossan



I 5 5 RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
DÉP ARTEMENT  DE V AUCLUSE

CARPENTRAS
Caliitale  du Con-'itat Venaissin

ARRETE

REGLEMENTANT  LA CIRCULATION  ET LE STATIONNEMENT  DES VEHICULES

AVENUE  DE L'EUROPE

DU LUNDI  1 l SEPTEMBRE  2023  AU LUNDI  25  SEPTEMBRE  2023

Pôle  Travaux  et Développement  Durable

2023 - A -  SVRD-1180

P

LE  MAIRE  de la VilIe  de CARPENTRAS,

VU  le Code Général  des Collectivités  Territoriales  et notamment  les articles  L 2212-1,  L 2212-2  et

l  2213-1,
VU  les articles  L 3:5-î  à L 325-13,  R 325-1  et R 325-52  du Code de la Route,

vu  l'arrêté  municipal  en date du î6 juillet  2021  réglementant  la circulation  et le stationnement

sur  la commune  de Carpentras,

VU  l'arrêté  municipal  2020/DCA/A-964  du 23 juillet  2020  portant  délégation  de fonctions  et de

signature  à Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au Maire,

CONSIDERANT  qu'en raison des travaux de pose et dépose de câble fibre, du 3 au 7î5 Avenue de

l'Europe, effectués du u au 25 septembre 2023,  par l'entreprise ENSIO, domiciliée 3:i  Allée des

Platanes -  26270 LORIOL SUR DROME, il convient de réglementer la circulation et le stationnement
des véhicules  sur  ladite  avenue,  afin  d'y  maintenir  la sécurité  et le bon  ordre,

ARRETE

Article  1-  Du lundi  ü  septembre  2023  au lundi  25 septembre  2023,  Avenue  de
l'Europe,  au  droit  des  travaux  :

-  la  chaussée  sera  rétrécie  et  le  stationnement  sera  interdit,  sauf  à un véhicule  de

chantier  ;

-  la vitesse  sera  limitée  à 3o km/h  et la circulation  se fera  de manière  alternée
par  feux  tricolores  suivant  avancement  des  travaux  ;

-  une déviation  facilitant  le passage  des piétons  devra  impérativement  être  mise  en place.

Article  2 -  t'entreprise  ENSIO  sera chargée  de la mise  en place  de la signalisation  nécessaire

dans les délais  légaux  (48 heures à l'avance) et devra,  sur  l'invitation  qui  lui  sera faite  en cas de

nécessité  urgente  par  les services  de secours  ou de police,  restituer  à tout  moment  la largeur  de la

chaussée.

Article  3 -  Il  n'est pas dérogé autrement  aux dispositions de l'arrêté municipal  du î6  juillet  2021.

Article  4 -  Les véhicules en infraction  aux présentes dispositions pourront  être mis en fourrière,
aux  frais  de leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un recours  en annulation  devant  le

Tribunal  Administratif  de Nîmes,  dans  un  délai  de deux  mois,  à compter  de son entrée  en vigueur.

Ce dernier  peut  aussi être saisi par  application  informatique  « télérecours  citoyens  » accessible

par  le site  internet  www.telerecours.fr

Article  6 -  Le Directeur  Général  des Services  de la Ville  de Carpentras,  le Commissaire  de

Police,  et les agents placés sous leurs  ordres,  sont  chargés chacun  en ce qui le concerne,  de

l'application  du présent  arrêté.

V!ILLE  DE  C,ARPEf'.ffR.AS
Pciblié le :

0 ? SEP, 2!]23

Adûîiîaisfratîr»n  Géînéra!e

Fait à Carpentras, le 3i  août 2023



RÉPLlBLIQUE FRANÇAISE

CARPENTRAS
Capitale  du Coi'ntatVenaissin

ARRETE

DÉP ARTEMENT DE V yE

REGlEMENTANT  LA CIRCULATION  ET LE STATIONNEMENT  DES VEHICULES

CHEMIN  DE SAINT-ANDRE

DU LUNDI 1l  SEPTEMBRE 2023  AU VENDREDI 29 SEPTEMBRE 2023

Pôle  Travaux  et Développemen+  Durable

2023  -  A -  SVRD-1181

P

LE  MAIRE  de la Vine  de CARPENTRAS,

VU  le Code Général des Conectivités Territoriales etnotammentles articles L 2212-1, L 2212-2  et L 2213-1,
VU  les articles L 325-1  à L 325-13,  R 325-1  et R 325-52  du Code de la Route,
vo  l'arrêté municipal  en date du î6 juillet  2021  réglementant  la circulation et le stationnement
sur  la  commune  de Carpentras,

VU  l'arrêté municipal  2020/DCA/A-964  du 23 juillet  2020  portant  délégation de fonctions  et de
signature  à Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au Maire,

CONSIDERANT  qu'en raison des livraisons de matériaux en poids lourd de plus de 19 tonnes,
556 Chemin de Saint-André, effectuées du îî  au 29 septembre 2023,  par l'entreprise  CHAUSSON

CHARPENTES, domiciliée Rue DeniS Papin - ZI du BoiS de Leuze - 13310  SAINT-MARTIN-DE-
CRAU, il convient de réglementer la circulation et le stationnement des véhicules  sur ledit
chemin,  afin  d'y  maintenir  la sécurité  et le bon  ordre,

ARRETE

Article  1-  Du  lundi  'îî  septembre  2023  au vendredi  29  septembre  2023,  Chemin  de
Saint-André,  au  droit  des  livraisons  :

-  circulation  autorisée  aux  poids  lourds  supérieurs  à 19  tonnes.

Article  2 -  L' entreprise CHAUSSON CHARPENTES sera chargée de la rnise en place de la

signalisation nécessaire dans les délais légaux (48 heures à l'avance) et devra, sur  l'invitation  qui  lui  sera

faite en cas de nécessité urgente par les services de secours ou de police, restituer à tout  moment  la
largeur  de la chaussée.

Article  3 -  Il n'est pas dérogé autrement  aux dispositions de l'arrêté municipal  du î6  juillet  2021.

Article  4 -  Les véhicules en infraction  aux présentes dispositions pourront  être  mis  en fourrière,
aux  frais  de leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet  d'un recours  en annulation  devant  le

Tribuna1Administratif  de Nîmes, dans un délai de deux mois, à compter de son  entrée  en vigueur.

Ce dernier peut aussi être saisi par application  informatique  « télérecours citoyens  » accessible
par  le site  internet  www.telerecours.fr

Article  6 - Le Directeur Général des Services de la Ville de Carpentras, le Commissaire  de

Police, et les agents placés sous leurs ordres, sont chargés chacun en ce qui  le concerne,  de
l'application  du  présent  arrêté.

Fait à Carpentras, le 3î  août 2023

!/!  L L 0  F- (:, 7À P% ;, iE $. lJ 7a RA8
Publié  le :

0 i Si,EP, 2023

Adrciînîsfhratîon  Génétaa[e

L'Adjoint  délégué



168
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE DÉP ARTEMENT DE V AUCLUSE

CARPENTRAS
Capitale  du Comtat  Vei"iaissin

ARRETE

REGLEMENT  ANT LA CIRCUlATION  ET LE ST ATIONNEMENT  DES VEHICULES

BOULEV  ARD ALFRED NAQUET  ET AVENUE  JEAN-HENRI  FABRE

DU LUNDI 1l  SEPTEMBRE 2023  AU SAMEDI  30 SEPTEMBRE 2023

Pôle  Travaux  et Développement  Durable

2023  -  A -  SVRD-1182

P

LE  MAIRE  de la  Ville  de CARPENTRAS,

VU  le Code Général des Conectivités Territoriales etnotammentles  articles L2212-1, L 2212-2  etL  2213-1,
VU  les articles L 325-1  à L 325-13,  R 325-1  et R 325-52  du Code de la Route,
VU  l'arrêté  municipal  en date du î6  juillet  2021  réglementant  la circulation  et le stationnement
sur  la commune  de Carpentras,

VU  l'arrêté municipal  2020/DCA/A-964  du 23 juillet  2020  portant  délégation de fonctions  et de
signature  à Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au Maire,

CONSmERANT  qu'en  raison  des travaux  de reprise  du trottoir,  Boulevard  Alfred  Naquet  angle

Avenue  Jean-Henri  Fabre, effectués du îi  au 3o septembre 2023,  par l'entreprise  COLAS  FRANCE  -

Agence SRMV, domiciliée 3o8 Chemin de Patris - Boîte Postale 7oîî5  - 84204  CARPENTRAS
Cedex,  il convient  de réglementer  la circulation  et le stationnement  des véhicules  sur  lesdites  voies,
afin  d'ymaintenir  la  sécurité  et le bon  ordre,

ARRETE

Article  z -  Du lundi  iî  septembre  2023  au samedi  3o septembre  2023,  Boulevard
Alfred  Naquet  et  Avenue  Jean-Henri  Fabre,  au  droit  des  travaux  :

-  la chaussée  sera  rétrécie  et  le stationnement  sera  interdit,  sauf  à un véhicule  de
chantier  ;

-  une  déviation  facilitant  le passage  des piétons  devra  impérativement  être  mise  en place.

Article  2 -  L'entreprise  COLAS FRANCE -  Agence SRMV sera chargée de la mise en place de la
signalisation  nécessaire dans les délais légaux (48 heures à l'avance) et devra, sur l'invitation  qui
lui sera faite en cas de nécessité urgente par les services de secours ou de police, restituer  à tout
moment  la largeur  de la chaussée.

Article  3 -  Il  n'est pas dérogé autrement  aux dispositions  de l'arrêté  municipal  du î6  juillet  2021.

Article  4 -  Les véhicules  en infraction  aux présentes dispositions  pourront  être mis en fourrière,
aux  frais  de leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent  arrêté est susceptible  de faire l'objet  d'un recours en annulation  devant le
Tribunal  Administratif  de Nîmes, dans un délai de deux mois,  à compter  de son  entrée  en vigueur.

Ce dernier  peut aussi être saisi par application  informatique  « télérecours  citoyens » accessible
par  le site  internet  www.telerecours.fr

Article  6 - Le Directeur  Général des Services de la Ville de Carpentras, le Commissaire  de

Police, et les agents placés sous leurs ordres, sont chargés chacun en ce qui  le concerne,  de
l'application  du  présent  arrêté.

Fait à Carpentras,  le 3i  août 2023

V}LLE  DE CARPE  NTPi,AS
Publié  le :

€) I Sli)- 20"13

Adr!lTh r)!st'laat ôî')  (-'iérika'ie Pern,



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE DÉF ARTEMENT DE V Aj1(9E

CARPENTRAS
Capitale  du ComtatVei"iaissin

ARRETE

REGLEMENT ANT LA CIRCULATION  ET LE ST ATIONNEMENT DES VEHICULES

RUE TERRADOU ET RUE BEZERT

DU LUNDI 11 SEPTEMBRE 2023 AU SAMEDI 30 SEPTEMBRE 2023

Pôle  Travaux  et  Développement  Durable

2023  -  A -  SVRD-1183

P

LE  MAIRE  de la Ville  de CARPENTRAS,

VU le Code Général des Conectivités Territoriales etnotammentles articles L 2212-1, L 2212-2 et L 2213-1,
VU les articles L 325-1 à L 325-13, R 325-1 et R 325-52  du Code de la Route,
VU l'arrêté municipal en date du î6 juillet  2021 réglementant la circulation  et le stationnement
sur la commune  de Carpentras,

VU l'arrêté municipal 2020/DCA/A-964 du 23 juinet 2020 portant délégation de fonctions  et de
signature  à Monsieur  Bernard  Bossan, Adjoint  au Maire,

CONSIDERANT  qu'en raison des travaux de reprise de la chaussée suite à un affaissement,  Rue
Terradou angle Rue Bézert, effectués du îî  au 3o septembre 2023, parl'entreprise COLAS FRANCE  -
Agence SRMV, domiciliée 3o8 Chemin de Patris - Boîte Postale 7oîî5 - 84204 CARPENTRAS
Cedex, il convient de réglementer la circulation et le stationnement des véhicules  sur lesdites voies,
afin d'y  maintenir  la sécurité  et le bon  ordre,

ARREÏE

Article  1-  Du lundi  îi  septembre  2023  au samedi  3o septembre  2023,  Rue  Terradou
et  Rue  Bézert,  au  droit  des  travaux  :

-  la  route  sera  barrée  ;

-  une déviation facilitant le passage des piétons devra impérativement  être mise en place.

Article  2 -  L'entreprise COLAS FRANCE -  Agence SRMV sera chargée de la mise en place de la

signalisation nécessaire dans les délais légaux (48 heures à l'avance) et devra, sur l'invitation  qui

lui sera faite en cas de nécessité urgente par les services de secours ou de police,  restituer  à tout
moment  la  largeur  de la  chaussée,

Article  3 -  Il n'est pas dérog,é autrement aux dispositions de l'arrêté municipal  du i6  juinet 2021.

Article  4 -  Les véhicules en infraction aux présentes dispositions pourront  être mis en fourrière,
aux  frais  de leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un recours en annulation  devant  le

Tribunal Administratif  de Nîmes, dans un délai de deux mois, à compter de son entrée  en vigueur.

Ce dernier peut aussi être saisi par application informatique « télérecours citoyens  » accessible
parle  siteinternetwww.telerecours.fr

Article  6 - Le Directeur Général des Services de la Ville de Carpentras,  le Commissaire  de

Police, et les agents placés sous leurs ordres, sont chargés chacun en ce qui le concerne,  de
l'application  du présent  arrêté.

Fait à Carpentras, le 3î août 2023

W!I-LE DE C.."çRPENÏ"FU'xS
Pbiblié  le :

0 " '(-'L'r""' 2()'z.':j'

AcJn'itîïîatraûiori  Généîaaie

Pour  le Maire,
L'Adjoint  délégu



'l 7 g «Épusuoue FRAN(;AISE
DÉP ARTEMENT DE V AUCLUSE

CARPENTRAS
Capitale  (ILI Cüi'i'tatVenaissin

ARRETE

REGLEMENTANT  LA CIRCULATION  ET lE STATIONNEMENT  DES VEHICUlES

AVENUE  MARIE-THERESE  CHAlON,  AVENUE  DU MOULIN  ET RUE DES EGLANTIERS

DU lUND1  1l  SEPTEMBRE  2023  AU  SAMEDI  30 SEPTEMBRE  2023

Pôle  Travaux  e+ Développement  Durabîe

2023  -  A -  SVRD-1184

P

LE  MAIRE  de la Ville  de CARPENTRAS,

VUle  Code Général des Collectivités Territoriales etnotammentles articles L 2212-1, L 2212-2 et L 2213-1,

VU  les articles L 325-1  à L 3:5-î3,  R 325-1  et R 325-52  du Code de la Route,

VU  l'arrêté  municipal  en date du :r6 juillet  2021  réglementant  la circulation  et le stationnement

sur  la commune  de Carpentras,

VU  I'arrêté municipal  2020/DCA/A-964  du 23 juillet  2020  portant délégation de fonctions et de

signature  à Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au  Maire,

CONSIDERANT  qu'en  raison  des travaux  de création  de la piste  cyclable  et d'un  chaussidou,

Avenue Marie-Thérèse Chalon, Avenue du Moulin et Rue des Eglantiers, effectués du Ïî  au 3o

septembre 2023,  par l'entreprise PROXIMARK, domiciliée 'igo Chemin des Roulies - 84'i7o

MONTEÏJX,  il  convient  de réglementer  la circulation  et le stationnement  des véhicules  sur  lesdites

voies,  afin  d'y  maintenir  la sécurité  et le bon  ordre,

ARRETE

Article-i-  Du lundi  îî  septembre  2023  au samedi  3o septembre  2023,  Avenue

Marie-Thérèse  Chalon,  Avenue  du Moulin  et Rue  des Eglantiers,  au droit  des

travaux  :

-  la chaussée  sera rétrécie  et le stationnement  sera  interdit,  sauf  à un  véhicule  de chantier  ;

-  la vitesse  sera  limitée  à 3o  lan/h  et la circulation  se fera  de manière  alternée  par  feux

tricolores  suivant  avancement  des travaux  ;

-  une déviation  facilitant  le passage  des piétons  devra  impérativement  être  mise  en place.

Article  2 -  L'entraeprise  PRO  sera chargée de la mise en place de la signalisation  nécessaire

dans les délais légaux  (48 heures à l'avance) et devra, surl'invitation  qui  lui  sera faite  en cas de nécessité

urgente  parles  services  de secours  ou de police,  restituer  à tout  momentla  largeur  de la chaussée.

Article  3 -  Il  n'est  pas dérogé  autrement  aux  dispositions  de l'arrêté  municipal  du î6  juillet  2021.

Article  4 -  Les véhicules en infraction  aux présentes dispositions pourront  être mis  en fourrière,

aux frais  de leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent  arrêté  est susceptible  de faire  l'objet  d'un  recours  en annulation  devant  le

Tribunal  Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois,  à compter  de son entrée  en vigueur.

Ce dernier  peut  aussi être saisi par  application  informatique  « télérecours  citoyens  » accessible

par  le site  internet  www.telerecours.fr

Article  6 - Le Directeur  Général  des Services  de la Ville  de Carpentras,  le Commissaire  de

PoIice, et les agents placés sous leurs  ordres,  sont  chargés chacun  en ce qui le concerne,  de

l'application  du  présent  arrêté.

DE  CARPEfjTFJ'ÏS
Publié  le :

0 I SEI), 2023

Adrûîtïîs!:ra'tîorî  Généïa!e

Fait à Carpentras, le 3î août 2023

Pour  le Maire,

L'Adjoint  délégué



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

CARPENTRAS
Ca1iitale du Comtat \/ei"iaissii-i

DÉP ARTEMENT DE V Ay7t,yE

ARRETE

REGLEMENTANT  LA CIRCULATION  ET LE STATIONNEMENT  DES VEHICULES

RUE GAUDIBERT  BARRET

DU LUNDI 18 SEPTEMBRE 2023  AU VENDREDI  22 SEPTEMBRE 2023

Pôle  Travaux  et  Développement  Durable

2023  -  A -  SVRD-1185

P

LE  MAJRE  de la  Ville  de CARPENTRAS,

VU le Code Général des Conectivités Territoriales etnotarnrnentles articles L 2212-1, L 2212-2 et L 2213-1,
VU  les articles L 325-1  à L 325-13,  R 325-1  et R 325-52  du Code de la Route,
vv  l'arrêté  municipal  en date du î6 juillet  2021  réglementant  la circulation  et le stationnement
sur  la commune  de Carpentras,

vu  l'arrêté  municipal  2020/DCA/A-964  du 23 juinet  2020  portant  délégation de fonctions  et de
signature  à Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au Maire,

CONSIDERANT  qu'en raison des travaux de rénovation de façade de la cour intérieure, 33 Rue
GaudlbeIat  Baret,  effectue's du 18 au 22 septembre 2023,  pEua la SAS PleITe  LAUGIER,  dOrnlClllée  ZAC  de
Beauregard - BP 80 - 84150 JONQUIERES, il COnvient de réglementer  la circulation  et le
stationnementdes  véhicules  surladite  rue,  a&i  d'ymaintenirla  sécurité  et le bon  ordre,

ARRETE

Article  î - Du lundi  î8 scptc:iiîLîç  û1J23 au vendredi  22 septembre  2023,  Rue
Gaudibert  Barret,  au  droit  des travaux  :

-  du lundi  au jeudi  et le vendredi  après-midi  uniquement,  Ia chaussée sera  rétrécie  et l'en-

treprise  sera autorisée à stationner  entre la Rue de la Poissonnerie  et la Rue Gaudibert
Barret  ;

-  le vendredi  matin  l'entreprise  n'est pas autorisée à stationner  à proximité  du chantier  en
raison  du  marché  hebdomadaire  ;

-  une déviation  facilitant  le passage des piétons devra impérativement  être mise  en place.

Article  2 -  La SAS Pierre LAUGIER  sera chargée de la mise en place de la signalisation

nécessaire dans les délais Iégaux (48 heures à l'avance) et devra, sur l'invitation  qui lui sera  faite

en cas de nécessité urgente par les services de secours ou de police, restituer  à tout moment  la
largeur  de la chaussée.

Article  3 -  Il  n'est pas dérogé autrement  aux dispositions  de l'arrêté  municipal  du  :i6 juiIlet  2021.

Article  4 -  Les véhicules  en infraction  aux présentes dispositions  pourront  être  mis  en fourrière,
aux  frais  de leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent  arrêté est susceptible  de faire l'objet  d'un recours  en annulation  devant  le

Tribunal  Administratif  de Nîmes, dans un délai de deux mois,  à compter  de son  entrée  en vigueur.

Ce dernier  peut aussi être saisi par application  informatique  « télérecours citoyens  » accessible
par  le site  internet  www.telerecours.fr

Article  6 - Le Directeur  Général des Services de la Ville de Carpentras, le Commissaire  de

Police, et les agents placés sous leurs ordres, sont chargés chacun en ce qui  le concerne,  de
l'application  du présent  arrêté.

V!LLE  DE CARF4;.N-[  !'U'ÏS
P ublie  le .'

" 'i C.;Eip, 2û23

Ad;ïtirfStat}Ori  G.,4;1(51a,':'1{B

Fait à Carpentras,  le 3:i août 20

P(»ur  le Maire,

L'Adjoin

Bpnard  Bossan



17  zRÉPUBLIQUEFRANÇAISE

CARPENTRAS
Capitale  du ComtatVenaissin

DÉP ARTEMENT DE V AUCLUSE

ARRETE

REGlEMENTANT  lA  CIRCULATlON  ET LE STATIONNEMENT  DES VEHICULES

IMPASSE  DES FERBlANTIERS

DU lUNDI  18 SEPTEMBRE 2023  AU VENDREDI  22 SEPTEMBRE 2023

Pôle  Travaux  et Développement  Durable

2023  -  A -  SVRD-1186

P

LE  MAIRE  de la Ville  de CARPENTRAS,

VUle  Code Général des Collectivités Territoriales etnotamrnentles  articles L 2212-1,  L 2212-2  etL  2213-1,

VU  les articles L 325-1  à L 325-13,  R 325-1  et R 325-52  du Code de la Route,

VU  l'arrêté  municipal  en date du i6 juillet  2021  réglementant  la circulation  et le stationnement

sur  la commune  de Carpentras,

VU  l'arrêté  municipal  2020/DCA/A-964  du 23 juinet  2020  portant  délégation de fonctions et de

signature  à Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au Maire,

CONSIDERANT  qu'en  raison  des travaux  de renouvenement  de branchement  d'eau,  g8 Impasse

des Ferblantiers,  effectués du î8 au 22 septembre 2023,  par l'entreprise  GASNAULT  BTP, domiciliée

Zone de Prato III  - B P 12 -  84210 PERNES LES FONTAINES,  il convient de réglementer  la

circulation  et le stationnement  des véhicules sur  ladite impasse,  afin  d'y  maintenir  la sécurité  et le

bon  ordre,

ARRETE

Article  1-  Du lundi  î8 septembre  2023  au vendredi  22 septembre  2023,  Impasse

des Ferblantiers,  au  droit  des travaux  :

-  la chausséeserarétrécie  ;

-  Parrêtetlestationncmcntscrontinterdits  ;

-  une déviation  facintant  le passage des piétons devra impérativement  être mise en place.

Article  2 -  I,'entreprise  GASNAULT  BTP sera chargée de la mise en place de la signalisation

nécessaire dans les délais légaux (48 heures à l'avance) et devra, sur l'invitation  qui lui sera faite

en cas de nécessité urgente par les services de secours ou de police, restituer  à tout moment  la

largeur  de la chaussée.

Article  3 -  Il  n'est pas rflérogé autrement  aux dispositions  de l'arrêté  municipal  du i6  juillet  2021.

Article  4 -  tes véhicules  en infraction  aux présentes dispositions  pourront  être mis en fourrière,

aux  frais  de leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent  arrêté est susceptible  de faire  l'objet  d'un recours en annulation  devant le

Tribunal  Administratif  de Nîmes, dans un délai de deux mois, à compter  de son entrée en vigueur.

Ce dernier  peut aussi être saisi par application  informatique  « télérecours citoyens » accessible

pa,r le site internet  www.telerecours.fr

Article  6 - Le Directeur  Général des Services de la Ville de Carpentras, Ie Commissaire  de

Police, et les agents placés sous leurs ordres, sont chargés chacun en ce qui  le concerne,  de

l'application  du  présent  arrêté.

'!!LLE  DE  CARFENÏP,ja!S
Piiblié  le :

0 i SEP, 2ü23

Adïnîstîatîon  Généra[e

Fait à Carpentras,  le 3î août :o:3



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

CARPENTRAS
Capitale  du Comtat  Venaissii'i

DÉP ARTEMENT DE V1yqE

ARRETE

REGlEMENT  ANT LA CIRCULATION  ET lE ST ATIONNEMENT  DES VEHICULES

CHEMIN  DU MOULIN  DE LA QUINTINE

DU lUNDI  18 SEPTEMBRE 2023  AU VENDREDI 22 SEPTEMBRE 2023

Pôle  Travaux  et Développement  Durable

2023  -  A -  SVRD  - 1187

P

LE  MAIRE  de la Ville  de CARPENTRAS,

VU  le Code Général des Collectivités Territoriales etnotamrnentles articles L 2212-1, L 2212-2  et L 2213-1,
VU  les articles L 325-1  à L 325-13,  R 325-1  et R 325-52  du Code de la Route,
VU  l'arrêté municipal  en date du i6 juillet  2021  réglementant la circulation et le stationnement
sur  la commune  de Carpentras,

VU l'arrêté municipal 2020/DCA/A-964  du :3 juinet 2020  portant délégation de fonctions  et de
signature  à Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au Maire,

CONSIDERANT  qu'en raison des travaux de création de branchement d'adduction d'eau  potable,

47g Chemin du Moulin de la Quintine, effectués du :î8 au 22 septembre 2023,  par l'entreprise
GASNAULT BTP, domiciliée Zone de Prato III  - B P 12 -  84210  PERNES LES FONTAINES,  il
convient de réglementer la circulation et le stationnement des véhicules sur  ledit chemin,  afin  d'y
maintenir  la sécurité  etle  bon  ordre,

ARRETE

Article  1-  Du lundi  î8 septembre  2023  au vendredi  22  septembre  2023,  Chemin  du
Moulin  de  la  Quintine,  au  droit  des  travaux  :

-  la chaussée  sera  rétrécie  et le !!,i:l'fîOnll(.i»çiil  sera  interdit,  sauf à un  véhicule  de
chantier  ;

-  la vitesse sera limitée  à 3o lan/h  et la circulation se fera de manière alternée  par  feux
tricolores  suivant  l'avancement  des travaux  ;

-  unedéviationfaci1itantlepassagedespiétonsdevraimpérativementêtremiseenplace.

Article  2 -  L'entreprise GASNAULT BTP sera chargée de la mise en place de la signalisation

nécessaire dans les délais légaux (48 heures à l'avance) et devra, sur l'invitation  qui  lui  sera  faite

en cas de nécessité urgente par les services de secours ou de police, restituer à tout moment  la
largeur  de la chaussée.

Article  3 -  Il n'estpas dérogé autrement  aux dispositions de l'arrêté municipal  du î6  juinet  2021.

Article  4 -  Les véhicules en infraction  aux présentes dispositions pourront  être mis  en fourrière,
aux  frais  de leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet  d'un recours en annulation  devant  le

Tribunal  Administratif  de Nîmes, dans un délai de deux mois, à compter de son  entrée  en vigueur.

Ce ïdernier peut aussi être saisi par application informatique  « télérecours citoyens » accessible
par  le site  internet  www.telerecours.fr

Article  6 - Le Directeur Général des Services de la Ville de Carpentras, le Commissaire  de

Police, et les agents placés sous leurs ordres, sont chargés chacun en ce qui le concerne,  de
l'application  du présent  arrêté.

V!LL.E DE C.iAP,PE.NÏaF:A6'i3
Pcibiié le :

0 I SEP, 2023

At.JmîIt')!sftaafÎorî  (a':lé[lélaai"..

Fait à Carpentras, le 3î  août 2023
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CARPENTRAS
Capitale  du Cuintat  \/en,iissin

ARRETE

REGLEMENT  ANT  LA CIRCULATION  ET LE ST ATIONNEMENT  DES VEHICULES

RUE DES MARINS

LE LUNDI  25 SEPTEMBRE  2023

Pôle Travoux  et Développement  Durable

2023  -  A - SVRD-1188

P

LE  MAIRE  de laVille  de CARPENTRAS,

VUle  Code Généraldes  ConectivitésTerritoriales  etnotammentles  articles L 2212-1, L2212-2  etL  2213-1,

VU  les articles  L 325-1 à L 325-13, R 325-1 et R 325-52 du Code de la Route,

VU  l'arrêté  municipal  en date du î6 juillet  2021 réglementant  la circulation  et le stationnement

sur la commune  de Carpentras,

VU  l'arrêté  municipal  2020/DCA/A-964  du 23 juillet  2020 portant  délégation  de fonctions  et de

signature  à Monsieur  Bernard  Bossan, Adjoint  au Maire,

CONSIDER!kNT  qu'en  raison  des travaux  de raccordement  Enedis,  3 Rue des Marins,  effectués le

:5 septembre  2023,  par la SARL FGM TP, domiciliée  205  Chemin  de Mallemort  - 8438o

, il convient  de réglementer  la circulation  et  le stationnement  des  véhicules  sur  ladite  rue,

afin  d'y  maintenir  la  sécurité  et le  bon  ordre,

ARRETE

Article  î -  Le  lundi  25 septembre  2023,  Rue  des  Marins,  au droit  des  travaux  :

la  chaussée  sera  rétrécie  ;

une  déviation  faciIitant  le passage  des  piétons  devra  impérativement  être  mise  en  place.

Article  a; -  La SARL FGM TP sera chargée de la mise en place de la signalisation  nécessaire  dans

les délais légaux (48 heures à l'avance)  et devra, sur l'invitation  qui lui sera faite en cas de

nécessité  urgente  par  les services  de secours ou de police,  restituer  à tout  moment  la largeur  de la

chaussée.

Article  3 -  Il  n'est pas dérogé autrement  aux dispositions  de l'arrêté  municipal  du i6  juillet  2021.

Article  4 -  Les véhicules  en infraction  aux présentes  dispositions  pourront  être mis  en fourrière,

aux  frais  de leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent  arrêté  est susceptible  de faire l'objet  d'un  recours  en annulation  devant  le

Tribunal  Administratif  de Nîmes,  dans un délai  de deux mois, à compter  de son entrée  en  vigueur.

Ce dernier  peut  aussi être saisi par application  informatique  « télérecours  citoyens  »  accessible

par  le site internet  www.telerecours.fr

Article  6 - Le Directeur  Général  des Services de la Ville  de Carpentras,  le Commissaire  de

Police, et les agents placés sous leurs ordres, sont chargés chacun en ce qui le concerne,  de

l'application  du présent  arrêté.

Fait  à Carpentras,  le 3i août  2023

V'flLLE DE CjARPENTRaiS
Ptiblié  le :

0 ') SI- p. 211J1,')3

Ad!ïnistatjorî  Génâra!e
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CARPENTRAS
Capi(ale  du Comtat  \/ei'iaissin

ARRETE

REGlEMENTANT  LA CIRCULATION ET LE STATIONNEMENT DES VEHICULES

RUE CHARLES LINDBERG

DU MARDI IO OCTOBRE 2023 AU MARDI  24 0CTOBRE 2023

Pôle  Travaux  et Développement  Durable

2023  -  A -  SVRD-1189

P

LE  MAIRE  de la Ville  de CARPENTRAS,

VU  le Code Général des Collectivités Territoriales etnotamrnentles articles L 2212-1, L 2212-2  et L 2213-1,
VU  les articles L 325-1  à L 325-13,  R 325-1  et R 325-52  du Code de la Route,
VU  l'arrêté municipal en date du î6 juillet  2021  réglementant la circulation et le stationnement
sur  la  commune  de Carpentras,

VU  l'arrêté municipal 2020/DCA/A-964 du 23 juillet 2020  portant délégation  de fonctions  et de
signature  à Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au Maire,

CONSIDERANT  qu'en raison des travaux de raccordement Enedis, .îoo Rue Charles  Lindberg,

effectués du 'îo au 24 octobre 2023,  par la SARL FGM TP, domiciliée 205  Chemin de Mallemort  -

8438o , il convient de réglementer la circulation et le stationnement des véhicules  sur
ladite  rue,  afin  d'y  maintenir  la sécurité  et le bon  ordre,

ARRETE

Article  1-  Du mardi  îo octobre  2023  au mardi  24 octobre  2023,  Rue  Charles
Lindberg,  au  droit  des  travaux  :

-  la chaussée  sera rétrécie  et le stationnement  sera interdit,  sauf  à un  véhicule
de  chantier  ;

-  une déviation facilitant le passage des piétons devra impérativement  être  mise  en place.

Article  2 -  La SARL FGM TP sera chargée de la mise en place de la signalisation  nécessaire  dans

les délais légaux (48 heures à l'avance) et devra, sur l'invitation  qui lui sera faite  en cas de

nécessité urgente par les services de secours ou de police, restituer à tout moment  la largeur  de la
chaussée.

Article  3 -  Il n'est pas dérogé autrement aux dispositions de l'arrêté municipal  du  î6  juillet  2021.

Article  4 -  Les véhicules en infraction aux présentes dispositions pourront être mis  en fourrière,
aux  frais  de leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un recours en annulation  devant  le

Tribuna1Administratif  de Nîmes, dans un délai de deux mois, à compter de son  entrée  en vigueur.

Ce dernier peut aussi être saisi par application informatique « télérecours citoyens  » accessible
par  le site  internet  www.telerecours.fr

Article  6 - Le Directeur Général des Services de la Ville de Carpentras, le Commissaire  de

Police, et les agents placés sous leurs ordres, sont chargés chacun en ce qui  le concerne,  de
l'application  du  présent  arrêté.

V'-L.LE  DE  CARPENTRAS
Pliblié  le :

0 1 SEP. :f)23

/!dtïttîïjs'tFa'tjcirîGerierai'a

Fait à Carpentras, le 3î  août 2023


